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Réunion extraordinaire du conseil municipal de la ville de Bouctouche 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
le mardi 22 décembre 2015  

18 h 00 
salle du conseil 

 
Présence : Aldéo Saulnier, maire 

Roland Fougère, maire suppléant 
Mike LeBlanc, conseiller 
Oscar LeBlanc, conseiller 
Pauline Hébert, conseillère 

 Denny Richard, directeur général, greffier 
Emilie Doiron Gaudet, trésorière 
Laurette Nowlan, agente immobilière 

 
 
1. Ouverture officielle de la séance. 
 

Le maire, Aldéo Saulnier, ouvre officiellement la séance à 18h00. 
 

 
2. Adoption de l'ordre du jour. 
 

15-271 : MIKE LEBLANC / ROLAND FOUGÈRE 
 
que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 

ADOPTÉE 
 

 
3. Divulgation de conflit d’intérêt. 
 

Aucun conflit d'intérêt n'est signalé. 
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4. Résolutions - Fonds de Réserve - Budget Eau & Égouts 2015. 
 

15-272 : MIKE LEBLANC / PAULINE HÉBERT 
 
que l’on transfert un montant de 93 223,87$ du compte du Fonds de réserve 
capital eau et égouts (no de compte 100-492-8) au compte capital eau et égouts 
(no de compte 100-490-2) pour le projet d’expansion du Parc d’affaires. 

 
ADOPTÉE 

 
15-273 : OSCAR LEBLANC / ROLAND FOUGÈRE 
 
que l’on transfert un montant de  32 824,84$ du compte du Fonds de réserve 
capital eau et égouts (no de compte 100-492-8) au compte capital eau et égouts 
(no de compte 100-490-2) pour le projet Chantiers Canada. 

 
ADOPTÉE 

 
15-274 : ROLAND FOUGÈRE / OSCAR LEBLANC 
 
que l’on transfert un montant de 160 000,00$ du compte du Fonds de réserve 
fonctionnement eau et égouts (no de compte 100-492-8) au compte 
fonctionnement eau et égouts (no de compte 117-294-9). 

 
ADOPTÉE 

 
 
5. Résolutions - Fonds de Réserve - Budget Général 2015. 
 

15-275 : PAULINE HÉBERT / MIKE LEBLANC 
 
que l’on transfert un montant de 215 464,44$ du compte du Fonds de réserve 
capital général (no de compte 100-491-0) au compte capital général (no de 
compte 100-050-4) pour le projet d’expansion du Parc d’affaires.  

 
ADOPTÉE 
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6. Suivi acheteurs potentiels 59 boulevard Irving. 

 
Le maire fait part à l'agente immobilière Laurette Nowlan que le conseil municipal 
désire continuer à négocier avec la personne qui a fait la première offre sur la 
propriété située au 59 boulevard Irving, soit Madame Chantal Duplessis.  
Toutefois, la Ville de Bouctouche doit obtenir un montant de 94 000$ plus TVH, 
plus les frais d'avocat et les coûts pour la commission des agents immobiliers.  
Aussi, une condition sur l'esthétique et l'historique de la bâtisse sera incluse 
dans le contrat. 
 
15-276 : PAULINE HÉBERT / OSCAR LEBLANC 
 
que l'on donne l'autorisation au directeur général Denny Richard de préparer la 
contre-offre pour la vente de la propriété située au 59 boulevard Irving avec les 
conditions telles que stipulées par le conseil municipal. 

 
ADOPTÉE 

 
 
7. Soumissions travaux Forum. 
 

Le directeur général fait part que la Province a accepté de payer les frais pour 
les améliorations à la ventilation au Forum jusqu’à un maximum de 65 677$.  Il 
indique que la Ville de Bouctouche a reçu trois soumissions pour le contrat des 
améliorations au Forum de Bouctouche, soit : 
 
Camille Léger Ltée……………………………………… 29 271,09$ (TVH incluse) 
Edgeline Construction Ltée………..…………………... 41 911,70$ (TVH incluse) 
Avondale Construction Ltée……….………………….. 47 855,50$ (TVH incluse) 

 
15-277 : ROLAND FOUGÈRE / OSCAR LEBLANC 
 
que l’on accepte la soumission la plus basse pour le contrat des améliorations au 
Forum de Bouctouche, soit celle de la compagnie Camille Léger Ltée pour un 
montant de vingt-neuf mille deux cent soixante et onze dollars et neuf cents     
(29 271,09$) toute taxe incluse. 

ADOPTÉE 
 

 
8. Affaires nouvelles. 
 

Le maire suppléant Fougère demande combien d'heures après la tempête de 
neige les chemins et trottoirs doivent être nettoyés. 
 
Le directeur général va vérifier et reviendra avec l'information. 
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9. Levée de l'assemblée. 
 

15-278 : ROLAND FOUGÈRE 
 
pour la levée de l’assemblée à 18h30. 

 
ADOPTÉE 

 


